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En 2024, le Service social du BCAS s’est 
fortement mobilisé face à la complexité 
croissante des situations de précarité. 
La création du Fonds Formation, permet-
tant de financer des formations courtes 
et ciblées en faveur d’adultes confron-
tés à des difficultés d’accès à l’emploi, 
est venue compléter les aides déjà exis-
tantes. Cette réponse concrète aux réali-
tés vécues par nos consultants s’inscrit 
dans un contexte où les problèmes de 
santé, d’endettement et de revenus 
insuffisants restent les causes princi-
pales de vulnérabilité. Le Fonds Jeunesse 
Santé a, lui aussi, connu une hausse des 
sollicitations, reflet des tensions écono-
miques pesant sur les familles.

Le Biceps et SOS enfants ont continué à 
jouer un rôle central auprès des jeunes 
devant faire face à des environnements 
familiaux fragiles. Si le Biceps a maintenu 
son rythme d’activité, SOS enfants a vu 
croître la demande, confirmant l’impor-
tance de services accessibles, réactifs 
et centrés sur l’écoute. Ces lieux d’accueil 
restent essentiels dans un paysage de 
soins souvent saturé.

L’Association des Amis du BCAS s’est, une 
fois de plus, distinguée par son engage-
ment. Sa soirée annuelle au Théâtre de 
Carouge a connu un franc succès, et per-
mis de collecter une somme record en 

faveur de SOS enfants. La fidélité et l’en-
thousiasme des membres de son Comité 
témoignent de l’attachement profond de 
ces derniers à notre mission.

Nos deux EMS ont également connu une 
année riche. À Eynard-Fatio, malgré les 
changements de direction et de gouver-
nance, la qualité de l’accompagnement 
et des soins a été préservée. L’institution 
a célébré ses 50 ans avec les familles, 
les partenaires et les autorités, dans une 
ambiance conviviale. Au Nouveau Prieu-
ré, qui maintient son niveau d’excellence, 
le modèle intergénérationnel a continué 
de porter ses fruits, renforçant les liens 
entre les différentes communautés qui 
y cohabitent.

De belles synergies ont aussi vu le jour 
entre la résidence La Gradelle et l’Étage 
étudiant, à travers des moments parta-
gés entre générations. Ces échanges 
simples mais forts rappellent combien 
les liens humains sont au cœur de notre 
engagement.

Pour terminer, je tiens à remercier cha-
leureusement toutes les personnes qui, 
cette année encore, ont soutenu l’action 
du BCAS. Leur engagement, qu’il soit 
bénévole, professionnel ou financier, est 
le socle de notre action. C’est ensemble 
que nous faisons vivre une solidarité 
active, humaine et durable.

Philippe Zoelly
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Les entités du BCAS

Le Bureau Central d’Aide Sociale offre une large palette de services à ceux qui résident 
à Genève et qui traversent des difficultés personnelles ou financières. Il propose 
également différentes formes de logement pour les étudiants et les aînés.

Écoute et soutien psychologique pour 
enfants et adolescents, ainsi qu’appui 
éducatif et conseils pour leurs parents.

Aide et information pour les enfants, les 
adolescents et les jeunes adultes dont un 
parent souffre psychiquement.

Soutien financier ponctuel pour per-
sonnes en activité, enfants et jeunes.

Logements pour étudiants de l’Univer-
sité ou d’une Haute école spécialisée à 
Genève.

Etablissement médico-social dans le 
quartier de la Gradelle.

Résidence pour personnes retraitées 
autonomes.

Etablissement médico-social dans le 
Centre intergénérationnel du Nouveau 
Prieuré.

Plus d’informations : www.bcas.ch

http://www.bcas.ch
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Une fondation d’utilité publique

Le Bureau Central d’Aide Sociale est 
une fondation privée, reconnue d’utilité 
publique, dont l’origine remonte à 1867. 
Grâce à nos différents services, nous 
venons en aide à ceux qui vivent des dif-
ficultés, tant financières que psycholo-
giques. Nous intervenons gratuitement, 
rapidement et concrètement pour sou-
lager leur détresse.

Les dons sont fiscalement déductibles 
des revenus du donateur et les legs 
reçus francs de tout droit.

Notre mission : aider toutes 
les générations

Le BCAS tisse le fil de la solidarité tout 
au long des générations, de façon sub-
sidiaire à l’aide apportée par l’État, quel 
que soit le moment où une difficulté 
apparaît au cours d’une vie. Il propose 
de nombreuses ressources pour sou-

tenir les personnes résidant à Genève, 
sans distinction de nationalité, d’appar-
tenance politique ou confessionnelle.

Notre atout : une prise en charge 
concrète et rapide

Nous travaillons avec une grande sou-
plesse d’action et sommes capables d’in-
tervenir rapidement. Nous bénéficions 
par ailleurs d’une bonne insertion dans 
le réseau social genevois.

Nos comptes

Les comptes du BCAS sont établis selon 
les normes Swiss GAAP RPC 21 (voir 
pages 28 et 29) et sont révisés par la 
Société fiduciaire d’Expertise et de Révi-
sion SA (SFER). En outre, notre fondation 
rend des comptes à l’Autorité cantonale 
de surveillance des fondations et des ins-
titutions de prévoyance de Genève.

Le Groupe Communication du BCAS

Le Groupe Communication du BCAS, qui a été créé en 2023, a marqué l’année 
2024 par une série d’événements novateurs visant à promouvoir les activités du 
BCAS. Le groupe a lancé avec succès un nouveau format d’événement.

La première soirée afterwork, tenue au GamMAH le 21 mars 2024, a été une ini-
tiative particulièrement remarquable. Elle visait à sensibiliser de nouveaux dona-
teurs potentiels aux missions du BCAS. L’événement a été chaleureusement 
accueilli, témoignant de son impact positif sur la communauté locale.

Dans la continuité de cette réussite, le groupe prévoit d’organiser une soirée spé-
ciale au Refettorio en automne 2025. Le choix du Refettorio, partageant les mêmes 
valeurs et préoccupations que le BCAS, s’inscrit dans une démarche de soutien 
envers les enfants en situation de précarité. Cette soirée thématique mettra en 
lumière le rôle primordial de la solidarité et de l’action sociale auprès des jeunes.
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Conseil de Fondation

Tous les membres de notre Conseil et de nos différentes commissions siègent béné-
volement. Nous leur exprimons notre gratitude.

Conseil de Fondation 
au 31.12.2024

Philippe Zoelly, président*

Julien Meylan, trésorier*

Pierre Auberjonois

Roger Beer

Pierre Belloni*

Frédéric Binder

Laure Brolliet*

Philippe Lathion*

Lisette Lier

Jean-Luc Magnenat

Yolande Necker

André Nicolas

Maud Udry-Alhanko

Madeleine Mirabaud

Tabatha Schmidhauser

De gauche à droite sur les photos

* Membres du Bureau

Le secrétariat général est 
assuré par Alexandre Moraga
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L’association des Amis du BCAS
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Comité des Amis au 31.12.2024 (de gauche à droite) : Bénédict Fatio, Charlotte de Senarclens, Alexandre Moraga 
(Secrétaire), Françoise-Marie Deloche, Déborah Pardo, Sandra Leu, Frédéric Binder, Véronique Canonica, 
Coralie Chaillot, Christophe Stücki (président), Ana Lombard, Nicolas Gonet, Laure Brolliet (Trésorière), Caroline 
Girardin, Valentine Bagnoud Turrettini . Pas représentés sur la photo : Cynthia Odier et Philippe Zoelly.

Présidée par Christophe Stucki, le comi-
té des Amis du BCAS compte dix-sept 
bénévoles dévoués, engagés dans la 
promotion des actions du BCAS et dans 
la collecte de fonds. Chaque année, l’as-
sociation élabore une Lettre aux Amis 
du BCAS, adressée à tous les soutiens, 
mettant en lumière les activités du BCAS 
autour d’un thème choisi. Cette année, la 
Lettre a exploré l’interconnexion essen-
tielle entre santé, aide sociale et emploi, 
en mettant particulièrement en évidence 
les efforts du BCAS pour renforcer son 
approche socio-sanitaire.

La soirée annuelle en faveur de SOS 
enfants, qui s’est déroulée le 3 juin 2024 
sous le titre de « Marie-Thérèse fête ses 
30 ans ! (de carrière) », a été un véri-
table succès. Organisée au Théâtre de 
Carouge, cette soirée a attiré un public 
nombreux, remplissant la salle à gui-
chets fermés. Grâce à l’engagement 

exceptionnel des membres de l’asso-
ciation des Amis du BCAS, cette édition 
a généré un bénéfice figurant parmi les 
montants records de CHF 144’000.-, sur-
passant les CHF 107’000.- récoltés lors 
de l’édition précédente.

Nous exprimons notre profonde grati-
tude envers les membres de l’association 
des Amis du BCAS pour leur dévouement 
indéfectible et leur énergie inépuisable 
au service de SOS enfants et du BCAS. 
Leur engagement continu contribue de 
manière significative à notre mission 
commune de soutien et d’amélioration 
du bien-être des enfants et des familles.

En 2025, l’édition de la soirée SOS enfants 
constituera un véritable challenge, tant 
par le lieu que par le nombre de places 
disponibles. La soirée se tiendra le lun-
di 2 juin 2025 au Bâtiment des Forces 
Motrices (BFM), un lieu prestigieux qui 
accueillera un large public.
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Notre équipe sur le terrain

Chiffres-clés

SOS enfants et le Biceps ont effectué 3’837 consultations et interventions, 
dans nos bureaux, par visioconférence, par téléphone ou par mail.

Le Service social a traité 768 dossiers et distribué la somme totale de 
CHF 2’271’941, provenant pour CHF 1’825’531 des fonds du BCAS et pour 
CHF 446’409 de la recherche de fonds extérieurs.

L’aide dispensée par le Service social a touché au total 2’042 personnes, 
dont 998 enfants.

Le BCAS emploie 15 collaborateurs, pour 
11.70 emplois équivalents temps plein 
Au 31.12.2024 l’équipe était composée 
comme suit.

Direction : Alexandre Moraga, secrétaire 
général, Anne Salmon-Terry, secrétaire 
de direction.

SOS enfants : Florence Caccia (psycho-
logue, psychothérapeute FSP), Elodie 
Landraud (psychologue), Camille Costes 
(psychologue).

Le Biceps : Silvia Parraga Furnari (psy-
chologue, psychothérapeute FSP et 
responsable clinique), Camille Costes 
(psychologue), Lucie Jenny Mazzola (psy-
chologue, art-thérapeute).

Service social (assistantes sociales) : 
Joanna Badoux (dès le 1er décembre), 
Joëlle Baeriswyl, Lydia Fessha, Sarah 
Gigon (jusqu’au 31 décembre), Marianne 
Gonçalves (jusqu’au 31 décembre), Loïse 
Sierro (dès le 1er octobre).

L’Étage étudiant : Tatiana Butinof.

Accueil et secrétariat : Véronique Ferrand 
Séchehaye, Martine Henriod, Yassmine 
Karouach (secrétaire-comptable).

L’année 2024 a été marquée par le 
départ à la retraite de Madame Marianne 
Goncalves, assistante sociale au BCAS 
depuis seize ans. Son engagement 
constant, sa rigueur professionnelle et 
la qualité de son accompagnement ont 
fait d’elle un pilier de notre service. Le 
BCAS tient à lui exprimer sa profonde 
reconnaissance pour l’ensemble de son 
parcours et lui adresse ses vœux les 
plus sincères pour cette nouvelle étape. 
Nous soulignons également le départ 
de Madame Sarah Gigon, qui a quit-
té la région pour s’installer à l’étranger. 
Durant les années passées au sein de 
notre structure, elle a su contribuer de 
manière significative au développement 
de nos activités, apportant une réelle 
valeur ajoutée au service.

Le BCAS a eu le plaisir  d’accueillir 
Madame Loïse Sierro et Madame Joanna 
Badoux pour assurer la relève. Leurs 
compétences, leur motivation et leur 
intégration rapide au sein de l’équipe 
permettent d’aborder cette période de 
transition avec confiance et sérénité.
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Les équipes SOS enfants et Le Biceps 
sont composées de 5 psychologues, 
dont 2 psychologues psychothérapeutes 
FSP, 1 psychologue formée en art-théra-
pie, 2 psychologues venant du domaine 
de l’éducation et de l’urgence.

En 2024, Madame Silvia Parraga Furnari, 
collaboratrice du BCAS depuis dix-sept 
ans, a repris la fonction de responsable 
clinique, succédant à Madame Tatjana 
Laghzaoui, qui a quitté le service en 2023. 
Forte de sa longue expérience au sein 
de la structure, Madame Parraga Furnari 
assume ce nouveau rôle avec rigueur 
et professionnalisme, assurant ainsi la 
continuité et la qualité de l’encadrement 
clinique.

Par ailleurs, en 2023 l’équipe a été ren-
forcée par l’arrivée de Madame Elodie 
Landraud, psychologue. Son intégration 
rapide et son engagement ont permis 
de consolider une équipe désormais au 
complet, pleinement investie dans la mis-
sion sociale du BCAS.

Nos services 

Pour les jeunes, SOS enfants et Le Biceps

·	 3’492 situations de jeunes ont été 
prises en charge

·	 2055 chez SOS enfants et 
1’782 chez le Biceps

Du côté de SOS enfants

En 2024, SOS enfants a mené 2’055 
entretiens et interventions, répar tis 
comme suit :

 
Ce chiffre global marque une hausse de 
15 % par rapport à 2023, avec une aug-
mentation équivalente des consultations 
intra-muros. Cette évolution témoigne de 
l’efficacité et de la pertinence des ser-
vices offerts, répondant ainsi à un besoin 
croissant d’accompagnement psycholo-
gique pour les enfants et leurs familles.

Un service accessible aux jeunes 
et à leur famille
À Genève, tout comme dans d’autres 
villes de Suisse romande, des services 
étatiques et une large gamme de prati-
ciens privés offrent des prises en charge 
pour les enfants faisant face à des diffi-
cultés. Malgré cela, un nombre impor-
tant d’enfants se retrouve en attente de 
soins en raison des délais engendrés 
par la forte demande, ou en raison des 
limitations financières des familles. SOS 
enfants répond à cette problématique en 
offrant une prise en charge rapide et gra-
tuite, quel que soit le problème rencontré 
par l’enfant.

La permanence téléphonique constitue 
une spécificité et une force du service. 

·	 900 consultations intra-muros

·	 473 consultations par téléphone

·	 682 interventions par mail ou SMS
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Elle permet d’avoir un premier échange 
direct avec une psychologue de l’équipe, 
initiant ainsi un travail de réflexion avec 
les appelants, qu’il s’agisse de parents, 
d’adolescents ou de professionnels. Cela 
rend le processus thérapeutique plus 
accessible et fluide.

Une autre particularité du service réside 
dans sa neutralité face aux motifs de 
consultation. Les consultations res-
pectent les règles strictes de confidentia-
lité et garantissent un accompagnement 
aussi bien pour l’enfant que pour sa 
famille si  nécessaire.  Grâce à son 
approche systémique, SOS enfants pro-
pose à la fois des thérapies individuelles 
(représentant 74 % des séances en 2024) 
et des thérapies familiales (26 %), offrant 
ainsi une large palette d’outils pour 
accompagner les jeunes et leurs proches.

Qui consulte ?
En 2024, 41 % des jeunes consultés 
étaient âgés de 5 à 10 ans. Les autres 
tranches d’âge sont réparties de manière 

assez homogène. Les enfants de moins 
de 5 ans et leurs parents sont les moins 
demandeurs de consultations.  Ce 
constat met en évidence un écart dans 
la demande, potentiellement lié à des 
difficultés à identifier les besoins de sou-
tien à un âge précoce ou à des facteurs 
culturels et sociaux influençant la prise 
de contact avec les services.

Pour quels motifs ?
En  c e  qui  c on c e rn e  le s  m o ti f s  de 
consultation, ceux liés aux dif ficul-
tés relationnelles, familiales et éduca-
tives demeurent la principale raison 
des appels, représentant 60 % des 
demandes en 2024. Cette stabilité par 
rapport à l’année précédente montre que 
les problèmes auxquels sont confrontés 
les familles restent majoritairement les 
mêmes. En effet, concilier vie familiale, 
vie professionnelle des parents et vie 
scolaire des enfants reste un défi central 
pour beaucoup de familles.

11 % 
15-18 ans

41 % 
5-10 ans

1 % 
0-5 ans

10 % 
Parents

24 % 
11-14 ans

13 % 
19-22 ans

Âge des enfants
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Une fois le suivi mis en place, les motifs 
de consultation se répar tissent de 
manière équilibrée. L’équipe a été solli-
citée pour plusieurs types de suivi, dont 
les difficultés relationnelles et familiales 
(26 %), la violence familiale (18 %), les dif-
ficultés éducatives (18 %), la séparation/
divorce (16 %), les états anxiodépressifs 
(14 %), et les difficultés scolaires (8 %). 
Cela démontre que SOS enfants est 
perçu comme un service généraliste, 
capable d’accompagner les familles sur 
une variété de problématiques, à tous 
les âges.

Quelle collaboration ?
L’équipe de SOS enfants a pleinement 
intégré les outils de communication 
dans ses pratiques. En effet, grâce à son 
approche systémique, le service accorde 
une attention particulière à la collabora-
tion avec le réseau autour de l’enfant. En 

2024, nous avons observé une augmen-
tation significative des échanges électro-
niques, avec une hausse de 49,56 % par 
rapport à l’année précédente. Cette aug-
mentation s’accompagne d’une hausse 
du nombre de consultations, ce qui 
témoigne de l’importance de ces outils 
dans l’amélioration de l’accessibilité et 
de la continuité des soins.

Les consultations intra-muros restent 
privilégiées, mais les échanges électro-
niques jouent un rôle fondamental. Ils 
facilitent le travail des psychologues avec 
les familles et rendent les prestations 
plus facilement accessibles. De plus, 
ces échanges permettent au service SOS 
enfants de maintenir un lien constant 
et actif avec les partenaires du réseau 
médico-social genevois, garantissant 
une prise en charge coordonnée et 
adaptée des jeunes et de leurs familles.

59 % 
Difficultés relationnelles, 
familiales et éducatives

5 % 
École, formation 

3 % 
Maltraitances (physiques, 
psychologiques et abus sexuels) 

7 % 
Divers : information, 
présentation du service, etc.

5 % 
Divorce, droit de visite 

11 % 
Difficultés de 

communication et 
conflits familiaux

9 % 
Mal-être personnel, 
état anxiodépressif 

Les motifs des consultations à distance
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Du côté du Biceps
Les prestations du Biceps s’adressent 
spécifiquement aux enfants, adolescents 
et jeunes adultes jusqu’à 25 ans qui 
vivent avec la souffrance psychique d’un 
membre de leur famille, qu’il s’agisse de 
parents, frères et sœurs, beaux-parents 
ou grands-parents. Ces jeunes bénéfi-
cient d’un soutien adapté pour les aider 
à surmonter les difficultés liées à cette 
situation.

Durant l’année 2024, le Biceps a propo-
sé 1’782 entretiens, un chiffre qui montre 
une stabilité par rapport à 2023, où nous 
avions enregistré 1’778 entretiens. Cette 
stabilité témoigne de la constance des 
activités et du besoin continu de soutien 
psychologique pour ces jeunes. L’équipe 
du Biceps est composée de trois psycho-
logues, cumulant 1,9 emploi à temps plein.

Les consultations téléphoniques ont joué 
un rôle important, avec 211 échanges 
effectués avec des professionnels du 
réseau médico-social. Cela démontre 
l’importance de la collaboration et de la 

coordination avec d’autres acteurs du 
secteur pour mieux accompagner les 
jeunes et leurs familles.

En ce qui concerne les séances de 
groupe, nous avons observé une baisse 
en 2024 par rapport à l’année précé-
dente. En effet, un groupe a dû être fermé 
en fin d’année scolaire, faute de partici-
pants. Le nombre de groupes est donc 
passé de cinq à quatre ; le nombre de 
groupes varie chaque année, en fonc-
tion des jeunes prêts à participer à ces 
derniers. La force du BCAS réside dans 
sa capacité à créer de nouveaux groupes 
sans délai, dès qu’une demande de 
jeunes du même âge se fait sentir.

·	 1’314 consultations intra-muros

·	 396 consultations par téléphone, 
mails ou sms

·	 72 séances de groupe thérapeu-
tique

26 % 
Difficultés relationnelles, 

familiales 

18 % 
Difficultés éducatives, 
de comportement 

16 % 
Divorce, séparation 

18 % 
Violence familiale

8 % 
Difficultés scolaires

14 % 
Etat anxio-dépressif

Motifs des consultations intra-muros



L’âge de jeunes qui consultent
L’âge des jeunes que nous suivons varie 
considérablement. Les enfants de moins 
de 10 ans représentent environ 38 % des 
jeunes reçus au Biceps, suivis par les 
jeunes adultes de plus de 18 ans qui 
constituent environ 20 % des consulta-
tions. Les tranches d’âge des 10-12 ans 
et 13-15 ans représentent respective-
ment 16 % et 18 % des jeunes accueillis. 
Les jeunes de 16-18 ans sont moins nom-
breux et ne représentent que 8 % des 
consultations. Ce phénomène peut s’ex-
pliquer par le fait qu’à cet âge, les adoles-
cents éprouvent souvent des difficultés à 
consulter un thérapeute. Ils essaient de 
gérer seuls leurs problèmes et hésitent 
à partager leurs difficultés avec des pro-
fessionnels.

Nouvelle collaboration
Enfin, 2024 a marqué une étape impor-
tante dans le développement de nou-
velles collaborations. Depuis quelques 
années, le Biceps travaille en partena-
riat avec des associations européennes 
qui agissent dans le même domaine. En 
2021, nous avons contribué à la création 
du site JEFpsy (Jeune Enfant Fratrie), à 
Paris. En 2024, nous avons également 
été invités à rejoindre un nouveau réseau, 
Etincelles & Co., qui regroupe diverses 

associations de France, de Belgique et 
de Suisse. Ce réseau se concentre sur le 
partage des expériences vécues par les 
jeunes, l’organisation de conférences et 
de conventions, et la mise en ligne d’un 
nouveau site destiné aux profession-
nels et aux parents touchés par des pro-
blèmes de santé mentale. Ce site, prévu 
pour être lancé en 2025, offrira une plate-
forme d’informations et de ressources 
pour mieux comprendre les besoins des 
jeunes grandissant auprès d’un proche 
en souffrance psychique. Il servira aus-
si à sensibiliser les parents, qu’ils soient 
eux-mêmes concernés par des troubles 
psychiques ou non, aux défis éducatifs 
que cette situation pose. Des ressources 
et une médiathèque seront également 
disponibles pour soutenir ces familles.

16

21 
Parentalité

17 
Pré-ados

18 
Ados10 

Ados 2

6 
Adulte

Nombre de réunions par groupe

Rive gauche : Bureau Central d’Aide Sociale 
Place de la Taconnerie 3, 1204 Genève

Rive droite : « 99, Espace de Quartier » 
Rue de Lyon 99, 1203 Genève
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Nos services 

Service social

Montant total de l’aide reçue par nos 
bénéficiaires

CHF 2’580’404

2023

CHF 2’218’447 CHF 2’271’940

20242022

Octroi des dons effectuées par le BCAS

CHF 1’796’527 CHF 1’726’005 CHF 1’825’531

2023 20242022

811 768

Nombre de dossiers traités

2023 20242022

828

Nos publics cibles

Le Service Social du BCAS s’adresse 
principalement aux individus liés au 
monde du travail, incluant les personnes 
en activité, au chômage ou bénéficiant 
d’indemnités de perte de gain. À travers 
deux fonds ou programmes spécifiques, 
le service social soutient également les 
enfants (Fonds Jeunesse Santé), les 
jeunes en formation (Programme JEF), 
ainsi que les femmes atteintes d’un can-
cer (Fonds Szasz). Cette année, nous 
avons ajouté un nouveau fonds de for-
mation dédié à nos consultants en direct 
(Fonds Formation). Le service social 
intervient principalement en complé-
ment des autres institutions publiques 
et privées, ou lorsque leur aide s’avère 
insuffisante.

Octroi des dons en quelques chiffres 

Dons BCAS (Fonds ordinaire, Spécial et SPIe, Bons Migros inclus) 	 CHF 1’253’935

Fonds Jeunesse Santé (FJS)	 CHF 104’321

Fonds Szasz (cancer gynécologique)	 CHF 29’179

Jeunes En Formation (JEF)	 CHF 408’236

Recherche de fonds 	 CHF 446’409
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Mise en place d’un nouveau Fonds 
en 2024 – Le Fonds Formation
Souhaitant répondre aux besoins spé-
cifiques de nos consultants et leur offrir 
un soutien adapté, nous avons lancé le 
Fonds Formation en 2024, qui s’adresse 
aux adultes, différemment du Fonds 
Jeunes En Formation (JEF), qui s’adresse 
aux jeunes étudiants. Ce fonds a pour 
objectif de promouvoir l’insertion pro-
fessionnelle en finançant des formations 
courtes. Il a été créé grâce à une aide 
précieuse de la Fondation Cassiopée, 
que nous remercions chaleureusement 
pour sa contribution.

Le Fonds Formation est réservé à nos 
consultants en direct et vise à amélio-
rer l’accès à l’emploi en facilitant la réin-
tégration hors formation dans le circuit 
professionnel. Bien qu’il soit subsidiaire 
à d’autres formes d’aide, telles que le 
chèque formation, le chômage, les pro-
grammes étatiques ou le financement 
par l’employeur, ce fonds permet de sou-

tenir des initiatives de formation dont la 
durée est généralement inférieure à un 
an et dont les coûts restent modérés.

Le Fonds peut couvrir divers aspects 
liés à la formation, tels que l’achat d’ou-
tils nécessaires, par exemple un ordi-
nateur, ainsi que certains frais annexes 
comme les transports. Il peut également 
permettre l’achèvement d’une formation 
déjà entamée, compenser une perte de 
salaire pendant la durée de la formation, 
ou encore financer des frais de garde 
d’enfants sur une courte période.

Fonds Jeunesse Santé
Depuis 2021, nous avons observé une 
augmentation constante des montants 
octroyés par le Fonds Jeunesse Santé, 
dédié à la santé des enfants dans son 
sens le plus large. Ce fonds a pour voca-
tion de répondre aux besoins réels des 
jeunes en prenant en charge une variété 
de frais liés à leur bien-être.

Il soutient notamment des activités spor-
tives, sociales et culturelles, ainsi que 
des frais médicaux, y compris les soins 
dentaires (hors orthodontie). Ce fonds 
permet ainsi de soulager les familles en 
contribuant à l’accès à des soins de san-
té et à des activités enrichissantes pour 
les enfants, favorisant leur développe-
ment personnel et social.

Évolution du Fonds Jeunesse Santé (FJS)

CHF 85’582
CHF 104’321CHF 102’611

2023 20242022

·	 Près de CHF 2.27 millions d’aide 
ont été apportés par notre 
Service Social

·	 80 % de ce montant provient des 
différents fonds du BCAS, et 20 % 
résultent de recherches de fonds 
individuelles

·	 768 dossiers ont été traités, béné-
ficiant à 2’042 personnes, dont 
998 enfants

·	 61 % des demandes ont été adres-
sées directement à notre Service 
Social, tandis que 39 % proviennent 
de notre réseau de partenaires



19

Augmentation des demandes en direct

En 2024, nous avons constaté une nette 
augmentation du nombre de personnes 
qui se sont adressées directement à nos 
services. En effet, nous avons accueilli 26 
consultants de plus qu’en 2023, malgré 
une baisse générale des dossiers trai-
tés en 2024 par rapport à l’année précé-
dente. Cette tendance démontre que le 
recours direct au service social reste une 
solution privilégiée pour de nombreuses 
personnes, malgré une diminution des 
demandes globales.

Le travail avec nos consultants en direct 
demeure cependant complexe et exige 
un accompagnement soutenu, en rai-
son de la nature souvent spécifique et 
urgente des besoins exprimés. Cette 
approche est essentielle pour garantir 
une aide personnalisée et efficace, tout 
en prenant en compte les défis indivi-
duels de chaque consultant.

Parallèlement, nous avons obser vé 
une baisse significative du nombre de 
demandes provenant de notre réseau, 
avec 69 dossiers de moins en 2024 
par rapport à 2023. Plusieurs facteurs 
peuvent être à l’origine de cette évolution :

·	 Nouvelle procédure de présentation : 
Notre récente mise en place d’une pro-
cédure d’une procédure de filtre initiale 
a permis de préciser les demandes dès 
le début du processus. Cela a proba-
blement réduit le nombre de dossiers  
non pertinents. 

·	 Réduction des demandes de certains 
partenaires : Nous constatons une 
baisse notable des demandes prove-
nant de deux services avec lesquels 
nous collaborons habituellement, et 
une fluctuation importante pour un 
autre service.

·	 Recours à d’autres fondations : Il est 
possible que certaines institutions 
aient désormais recours à d’autres 
sources de financement ou à des fon-
dations autres, en parallèle de notre 
intervention.

·	 Plus de moyens d’aide en direct : Une 
autre hypothèse est que les institutions 
partenaires ont peut-être accru leur 
capacité à fournir de l’aide directement 
à leurs consultants, réduisant ainsi la 
nécessité de solliciter notre réseau.

·	 Non-correspondance aux critères : Il 
est également envisageable que les 
consultants de ces services ne rem-
plissent pas les critères requis pour 
bénéficier de notre soutien.

Le graphique ci-dessous montre qu’en 
2021, nous avions déjà observé une 
baisse des demandes provenant du 
réseau, suivie d’une augmentation 
notable l’année suivante. Nous serons 
donc attentifs à l’évolution de cette ten-
dance en 2025 pour voir si cette baisse 
continue ou si elle représente une ano-
malie temporaire.
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Éléments déstabilisateurs : trois raisons récurrentes

Trois éléments ressortent comme des 
facteurs récurrents, avec une légère 
augmentation ou des chiffres similaires 
à ceux de 2023. Il s’agit de la maladie, les 
dettes et les revenus insuffisants.

Ces facteurs sont souvent les événe-
ments déclencheurs qui motivent la 
demande d’aide au BCAS, car ils pré-
carisent en premier lieu la situation des 
personnes. Cependant, il est important 
de souligner que la situation est géné-
ralement multifactorielle, et plusieurs de 
ces éléments peuvent se combiner pour 
aggraver cet état de précarité. 

La maladie
Depuis 2019, nous constatons une aug-
mentation constante des demandes liées 
à des problèmes de santé, une tendance 
particulièrement marquée ces trois der-
nières années. Ce phénomène peut être 
attribué à plusieurs facteurs, notam-
ment à l’impact de la société actuelle 
sur la santé des individus. La pression 
croissante pour performer dans tous les 

aspects de la vie, ainsi que l’accélération 
du rythme de vie (informations inces-
santes, exigences professionnelles…), a 
probablement exacerbé la vulnérabilité 
des personnes souvent déjà fragilisées 
par des emplois précaires (travail à la 
demande, bas revenus). Cette popula-
tion, qui constitue une grande partie de 
nos consultants, subit de plein fouet les 
effets de ces pressions.

Les dettes
Les dettes et le surendettement de-
meurent des problématiques majeures, 
particulièrement exacerbées par l’aug-
mentation constante des primes maladie, 
des loyers, et des autres charges de base. 
Ces éléments ont durablement dégradé 
la situation financière de nos consultants. 
De plus, nous observons que les dettes 
conduisent souvent à des problèmes de 
santé, créant ainsi un cercle vicieux où 
les difficultés financières affectent direc-
tement la santé et vice versa.

Demandes directes et réseau

366 396
297

352 370
301333

445
526

460 441 467

2019 2020 2021 2022 2023 2024

  Dossiers réseau         Dossiers directs



21

Les revenus insuffisants
Les revenus insuffisants restent un pro-
blème majeur, notamment en raison de 
la persistance de la situation des « wor-
king poor » que nous rencontrons quoti-
diennement. Cette situation est d’autant 
plus complexe lorsque l’on considère des 
facteurs additionnels, comme :

·	 La fin des droits au chômage dans un 
couple, sans accès à l’aide sociale, ce 
qui diminue considérablement le ni-
veau de vie sans ouvrir droit d’accès à 
d’autres formes de soutien.

·	 L’augmentation continue des charges 
obligatoires ou de base (caisse-mala-
die, loyers, électricité, nourriture), qui 
grève un budget déjà tendu.

·	 Le non-droit à des prestations sociales 
en raison d’un revenu légèrement su-

périeur aux seuils d’éligibilité (effet de 
seuil), ce qui empêche certaines per-
sonnes d’accéder à l’aide dont elles au-
raient pourtant besoin.

Ces trois éléments sont indissociables 
et s’entrelacent souvent pour créer des 
situations de grande précarité. Cela modi-
fie également le travail social au quotidien, 
demandant un accompagnement plus 
soutenu et un travail minutieux autour 
des droits et la gestion des budgets.  Ce 
travail est essentiel pour stabiliser cer-
taines situations, mais il devient de plus 
en plus difficile de garantir une stabilité à 
court terme.

Bien que le nombre d’entretiens n’ait pas 
augmenté, leur durée s’est prolongée, en 
raison de la complexité croissante des 
situations rencontrées.
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Il  est évident que les frais de santé 
occupent une place prépondérante par-
mi les finalités des dons octroyés. Bien 
que cette prépondérance soit en conti-
nuité avec les années précédentes, nous 
constatons une augmentation de la part 
des dons alloués à cette catégorie. En 
effet, les frais de santé représentaient 
35 % des dons alloués en 2023, contre 
38 % en 2024. Cette tendance à la hausse 
peut être mise en corrélation avec l’aug-
mentation générale des coûts de la san-
té, mais aussi avec l’augmentation des 
problèmes de santé rencontrés par nos 
consultants.

Les frais de santé sont devenus un poids 
de plus en plus lourd pour de nombreuses 
personnes en difficulté, ce qui se reflète 
directement dans les demandes d’aide 
que nous recevons. L’accroissement des 
dépenses liées à la santé, notamment 

en matière de traitements médicaux, de 
médicaments et de soins spécialisés, a 
rendu ce poste de dépense particulière-
ment préoccupant pour nos consultants, 
amplifiant ainsi leur précarité.

Concernant les dons alloués au paie-
ment du loyer, nous observons une 
légère diminution, passant de 15 % des 
dons en 2023 à 12 % en 2024. Cette baisse 
peut être attribuée à la mise en place du 
dispositif DOMOS, un projet inter-institu-
tionnel qui vise à soutenir les locataires 
en difficulté de paiement afin de préser-
ver leur logement. Grâce à ce dispositif, 
de nombreuses personnes ont pu béné-
ficier d’un accompagnement renforcé, ce 
qui a réduit la nécessité de recourir à des 
dons pour couvrir les frais de loyer. Ce 
projet a sans doute joué un rôle crucial 
dans l’atténuation des demandes liées à 
ce besoin spécifique.

Finalité du don Catégorie  % 

Entretien : bons Migros et JEF Alimentaire/besoin quotidiens 9 %

Activités culturelles Loisir/éducation des jeunes

10 %
Activités sportives Loisir/éducation des jeunes

Frais d’études Loisir/éducation des jeunes

Camps séjour Loisir/éducation des jeunes

Assainissements Assainissement 15 %

Aménagements Habitat (loyer/meubles, etc.)

20 %Loyers Habitat (loyer/meubles, etc.)

SIG Habitat (loyer/meubles, etc.)

Frais médicaux Santé

38 %Frais dentaires Santé

Assurances Santé

Autre 8 %



Bureau Central d’Aide Sociale
Place de la Taconnerie 3
1204 Genève
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Le Fonds Jeunes En Formation (JEF)

Ce programme soutient des jeunes en 
formation secondaire postobligatoire 
âgés de 18 à 25 ans. Ils vivent seuls ou en 
famille dans des conditions financières, 
personnelles et familiales souvent dif-
ficiles et nous les soutenons afin qu’ils 
réussissent leurs études. Notre action 
est menée en concer tation avec les 
assistants sociaux des écoles.

En 2024, 54 jeunes ont été soutenus par 
le Fonds JEF, ce qui marque une légère 
baisse par rapport à l’année précédente. 
3 jeunes gens ont reçu une aide ponc-
tuelle et 51 ont été aidés avec une aide 
régulière.

Cependant, le don régulier moyen men-
suel prodigué à chacun de ces jeunes a 
augmenté. Cela s’est traduit par une dis-
tribution accrue du Fonds JEF en 2024 
par rapport à 2023 (+22 %). Quant au don 
ponctuel moyen, il était en 2024 de CHF 
1’076.–. Nous constatons que pour ces 
jeunes, la situation continue à se péjorer 
et que les montants nécessaires pour 
assurer la continuité des études aug-
mentent, tant pour des jeunes logeant en 
famille ou seuls.

Qu’ils soient suivis par une assistante 
sociale du BCAS ou par les conseillers 
sociaux de leurs écoles, la volonté du 

BCAS est d’amener ces jeunes à une cer-
tification, malgré leurs parcours de vie 
particulièrement difficile, afin de mettre 
toutes les chances de leur côté pour 
qu’ils puissent ensuite trouver un emploi.

L’équipe du Service social

En 2024, l’équipe du Service Social du 
BCAS était composée de quatre assis-
tantes sociales, toutes engagées pour 
répondre aux besoins de nos consultants 
avec professionnalisme et bienveillance.

Cette fin d’année a été marquée par deux 
départs significatifs au sein de l’équipe. 
Tout d’abord, nous avons dit au revoir à 
Madame Sarah Gigon, qui a quitté ses 
fonctions. Ensuite, c’est avec une grande 
émotion que nous avons accompagné le 
départ à la retraite de Madame Marianne 
Gonçalves, un pilier du Service Social du 
BCAS depuis 16 ans. Nous tenons à les 
remercier chaleureusement pour leur 
engagement exceptionnel et leur pro-
fessionnalisme au cours de ces nom-
breuses années. 

L’équipe a également eu le plaisir d’ac-
cueillir deux nouvelles assistantes 
sociales : Madame Loïse Sierro, qui a 
rejoint notre service le 1er octobre 2024, 
et Madame Joanna Badoux, qui a intégré 
l’équipe le 1er décembre 2024.
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L’Étage étudiant accueille 24 étudiants 
immatriculés dans une faculté ou une 
haute école spécialisée de Genève. 
Composé de 14 studios et de 2 apparte-
ments en colocation, il occupe un étage 
du Centre intergénérationnel du Nou-
veau Prieuré. Il est situé dans un quartier 
calme de la Commune de Chêne-Bouge-
ries tout en étant proche du centre-ville.

Faisant partie intégrante de l’établisse-
ment, L’Étage étudiant offre aux étudiants 
la possibilité de participer activement à 
différents événements sportifs et cultu-
rels, organisés au sein du Nouveau 
Prieuré. Bénéficiant de cette dynamique 
intergénérationnelle, les étudiants ont 
la possibilité de travailler dans l’EMS ou 
à Clair Bois, en dehors de leurs heures 
d’étude.

L’Étage étudiant
Chemin du Pré-du-Couvent 3C
1224 Chêne-Bougeries

L’intergénérationnel – 
Un enrichissement mutuel

En 2024, plusieurs activités ont été 
organisées pour les étudiants et les 
résidents des institutions, permet-
tant d’échanger et de mieux faire 
connaissance : concerts, spec-
tacles de danse et jeux de sociétés 
intergénérationnels dans le cadre 
de La Gradelle.

Un groupe de gymnastique a été 
constitué et se réunit une fois par 
semaine. Le cours est dispensé 
par une locataire de la résidence 
La Gradelle et plusieurs étudiants y 
participent en fonction de leurs dis-
ponibilités.

L’Étage étudiant est placé sous 
la responsabilité de Tatiana 
Butinof, également directrice de la 
Résidence de La Gradelle

Nos services 

L’Étage étudiant

Sortie réunissant des locataires de La Gradelle 
et de L’Étage étudiant avec au programme un 
concert au Victoria Hall suivi d’une verrée à la 
Cave valaisanne.



Le Bureau Central d’Aide Sociale est pro-
priétaire de l’établissement médico-so-
cial Le Nouveau Prieuré qui est exploité 
par l’Association BCAS Le Nouveau Prieu-
ré. 144 résidents vivent au sein de deux 
bâtiments répartis sur neuf étages au 
cœur du Centre intergénérationnel du 
Nouveau Prieuré situé dans le quartier 
de la Gradelle.

La cohésion intergénérationnelle

Le Centre intergénérationnel du Nouveau 
Prieuré accueille, en plus de l’EMS, une 
crèche (EVE pop e poppa Nouveau Prieu-
ré), une résidence pour étudiants (L’Étage 
étudiant), un foyer pour personnes 
polyhandicapées (Clair Bois-Gradelle), 
des appartements locatifs et un restau-
rant ouvert au public (Le Trait d’Union). 
Près de 300 personnes de 4 mois à 104 
ans cohabitent ainsi depuis la création 
du Centre intergénérationnel en 2016.

Le vivre ensemble

Le « vivre ensemble intergénérationnel » 
est défini dans une charte et assuré par 

Le Nouveau Prieuré - EMS
Chemin du Pré-du-Couvent 3
1224 Chêne-Bougeries

Commission administrative de l’Association BCAS Le Nouveau Prieuré
Philippe Lathion (président), Lisette Lier, Madeleine Mirabaud, Alexandre Moraga, 
André Nicolas. 
Direction : Martine Brügger | Médecin répondant : Claudia Schmeer

Nos actions auprès des aînés 

Le Nouveau Prieuré - EMS
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le collège des directeurs des institutions 
partenaires. Ce dernier, programme, 
supervise et évalue les échanges intergé-
nérationnels. Les institutions organisent 
par le biais du colloque intergénération-
nel et le comité des fêtes, des activités 
communes auxquelles les résidents ont 
le choix de participer.

Cette configuration propose notamment 
aux résidents de l’EMS un lieu de vie « dif-
férent », plus vivant, favorisant non seule-
ment leur bien-être physique, mais aussi 
relationnel. Une étude réalisée auprès 
des différentes populations confirme le 
succès de ce lieu de vie en termes d’or-
ganisation, d’architecture et de satisfac-
tion des résidents et employés.

Une poursuite enthousiaste

Enfin, les directions des institutions ont 
collaboré avec les employés interrogés 
lors de l’étude pour établir une liste d’ac-
tions à mettre en place afin de renforcer 
encore les liens entre les acteurs du lieu 
et leurs voisins.



Le Bureau Central d’Aide Sociale est pro-
priétaire de l’établissement médico-so-
cial Eynard-Fatio qui est exploité par 
l’Association BCAS Eynard-Fatio.

Le Foyer Eynard-Fatio accueille 95 per-
sonnes résidentes, dans un bâtiment de 
huit étages, situé au milieu du quartier 
de la Gradelle.

2024 : une année de changements
Bien que 2024 marque une année de 
changements importants pour l’EMS 
Eynard-Fatio, ce dernier a su maintenir 
sa mission de prestations pour répondre 
à la satisfaction des résidents et de leurs 
proches.

La commission administrative a été en 
partie renouvelée et à la suite du départ 
de Monsieur Florian Hübner en avril 2024, 
la direction de l’EMS Eynard-Fatio a été 
confiée à Monsieur Jean-Marie Carron 
comme directeur intérimaire. Son exper-
tise a mené à des remaniements du 
comité de direction.

L’équipe de direction se retrouve ainsi au 
complet en janvier 2025 avec l’intégration 
de Monsieur Guillaume Bonvallat, Infir-
mier chef, Madame Laurence Megevand, 
Adjointe de direction en charge de l’ad-
ministration et de suppléance directeur, 
et Monsieur Christian Laborie, Directeur.

EMS Eynard-Fatio
Chemin du Pré-du-Couvent 1 bis
1224 Chêne-Bougeries

Commission administrative de l’Association BCAS Eynard-Fatio 
Pierre Belloni (président), Florence Hentsch, Baudouin Legast (jusqu’en avril 
2024), Jean-Frédéric Luscher (depuis juin 2024), Jean-Luc Magnenat (depuis juin 
2024), Alexandre Moraga, Marie-Laure Naville (jusqu’en avril 2024), Marc Secretan 
(depuis août 2024), Maud Udry-Alhanko.
Direction : Florian Hübner (présentiel jusqu’en avril 2024), Jean-Marie Carron 
(intérim de mai à décembre 2024) | Médecin répondant : Julien Le Breton

Nos actions auprès des aînés  

Eynard-Fatio - EMS

26

50 ans

L’EMS Eynard-Fatio a fêté ses 50 ans 
au cours du mois de février 2024.

Ce fut l’occasion de célébrer cet 
événement avec les Résidents, 
leurs Proches et la participation du 
Conseiller d’État, Monsieur Thierry 
Apothéloz et des autorités commu-
nales de Chêne-Bougeries.

L’implication de notre partenaire 
de restauration, la société Eldora, a 
grandement participé au succès de 
cette cérémonie.



La Gradelle
Chemin du Pré-du-Couvent 3A
1224 Chêne-Bougeries

Conseil d’administration 
Julien Meylan (président jusqu’au 7 mai 2024), Roger Beer (président depuis le 
8 mai 2024), Alexandre Moraga, André Nicolas, Rose-Marie Völki.

Direction : Tatiana Butinof

Nos actions auprès des aînés  

La Gradelle
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La Résidence de la Gradelle se trouve à 
quelques dizaines de mètres du centre 
intergénérationnel du Nouveau Prieuré.

Les locataires et le bâtiment

La résidence accueille une quarantaine 
de personnes en âge AVS autonomes 
dans un esprit familial. Elle comprend 32 
appartements en location, de 2 pièces, 
3 pièces et 4 pièces, sur 7 étages.

Tous les logements sont occupés. La 
liste d’attente pour chaque type d’appar-
tement est considérable et l’accès à la 
location peut prendre plusieurs années.

La résidence dispose d’une salle dispo-
nible à la réservation pour les locataires 
qui souhaitent accueillir leurs familles 
et amis.

Des locaux équipés sont également à 
disposition pour des séances de physio-
thérapie. Un tunnel a été intégré au sous-
sol pour relier la résidence au centre 
intergénérationnel du Nouveau Prieuré.

Au rez-de-chaussée, la cafétéria est l’es-
pace de rencontre principal de la rési-

dence. Les bureaux administratifs, situés 
à l’entrée du bâtiment, facilitent une 
communication continue avec les loca-
taires pour répondre à leurs demandes 
et besoins.

L’équipe

En 2024, Madame Sandra Cardona, 
Assistante de direction, a rejoint et com-
plété l’équipe de direction de la Rési-
dence de La Gradelle, qui comprend déjà 
Madame Tatiana Butinof, Directrice, et 
Monsieur José Antonio Reina, Respon-
sable technique.

Les activités

Un programme varié d’activités est propo-
sé tout au long de l’année aux locataires. 
Des repas, concerts, conférences, apéri-
tifs et sorties sont organisés pour les rési-
dents. Des occasions de se rencontrer et 
d’échanger, et de renforcer les liens entre 
voisins et avec l’équipe sans planifier. Les 
étudiants de l’Étage sont régulièrement 
conviés à partager ces moments.
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Bilan et compte de résultat

Bilan au 31 décembre 2024 en CHF
	 2024	 2023
Actif

Actif circulant 
Liquidités	 8’947’191 	 7’595’622 
Titres	 4’066’602 	 3’942’587 
Autres créances à court terme	 49’064 	 78’823 
Comptes de régularisation actif	 722’393	 218’396 
Total actif circulant	 13’785’250 	 11’835’428

Actif immobilisé

Immobilisations corporelles 
Matériel informatique	 9’619 	 16’008 
Terrains	 2	 2 
Immeubles	 51’812’862 	 53’425’681 
Total immobilisations corporelles	 51’822’483 	 53’441’692

Immobilisations financières 
Participations	 170’000 	 170’000 
Autres immobilisations financières	 1’310’000 	 1’310’000 
Autres créances à long terme	 14’484 	 19’818 
Total immobilisations financières	 1’494’484 	 1’499’818

Total actif immobilisé	 53’316’968 	 54’941’509

Total actif	 67’102’218 	 66’776’937

Passif

Engagements à court terme 
Fournisseurs	 45’535	 - 
Régie Brolliet 	 1’074’007	 - 
Comptes de régularisation passif	 88’975 	 133’617 
Total engagements à court terme	 1’208’517 	 133’617

Engagements à long terme 
Crédit Suisse Hypothèque fixe à terme	 14’125’000 	 14’625’000 
Subventions d’investissement	 15’779’045	 16’177’645 
Total engagements à long terme	 29’904’045 	 30’802’645

Fonds affectés 
Fonds de produits	 5’929’000 	 6’073’000 
Fonds de fondation	 1’051’282 	 1’029’741 
Total fonds affectés	 6’980’282 	 7’102’741

Capital de l’organisation 
Capital versé	 200’000 	 200’000 
Capital libre généré	 28’537’934 	 28’090’469 
Résultat de l’exercice	 271’440 	 447’465 
Total capital de l’organisation	 29’009’375 	 28’737’934

Total passif	 67’102’218 	 66’776’937
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Compte de résultat 2024 en CHF
	 2024	 2023
Produits 
Dons	 614’498 	 666’119 
Autres produits	 12’822 	 12’822 
Produits des entités liées	 80’000 	 80’000 
Total produits	 707’320 	 758’941

Coût de fourniture des prestations et d’administration 
Dons effectués	 -1’795’102	 -1’569’330 
Frais de personnel	 -1’442’659	 -1’377’371 
Charges d’exploitation	 -220’198	 -247’044 
Frais de campagne de promotion	 -26’373	 -42’153 
Amortissements	 -6’389	 -6’389 
Total coût de fourniture des prestations et d’administration	 -3’490’721	 -3’242’287

Résultat intermédiaire I	 -2’783’401	 -2’483’346

Résultat des immeubles 
Produits des immeubles	 4’830’945 	 4’845’678 
Charges des immeubles	 -532’912	 -510’962 
Amortissements immobiliers	 -1’070’219	 -1’070’219 
Total résultat des immeubles	 3’227’814 	 3’264’497

Résultat financier 
Résultats des placements	 493’798 	 348’815 
Charges financières	 -671’344	 -694’755 
Total résultat financier	 -177’545	 -345’940

Autres résultats et/ou produits et charges exceptionnels 
Impôts années antérieures	 -	 -1’296 
Charges sur exercices antérieurs	 -4’585	 -6’275 
Produits hors exploitation	 11’685 	 11’303 
Produits exercices antérieurs	 -	 12’524 
Total autres résultats et/ou produits et charges exceptionnels	 7’099	 16’255

Variation sur provision débiteurs 
Pertes sur prêts débiteurs	 -2’527	 -4’000 
Total variation sur provision débiteurs	 -2’527	 -4’000

Résultat intermédiaire II (résultat annuel sans résultat des fonds)	 271’440 	 447’465

Charges et produits liés aux fonds affectés et subv. d’invest. 
Amortissement (part couverte par les subventions)	 -398’600	 -398’600 
Dons reçus	 -	 - 
Amortissement (part couverte par les dons)	 -144’000	 -144’000 
Utilisation	 29’179	 -131’216 
Produits / (charges) internes (financiers)	 42’140	 -13’495 
Total charges et produits liés aux fonds affectés et subv. d’invest.	 -471’281	 -687’312

Mouvements des fonds 
(Attribution) / Prélèvement net(te) aux subventions	 398’600 	 398’600 
(Attribution) / Prélèvement net(te) au capital des fonds	 72’681 	 288’712 
Total mouvements des fonds	 471’281 	 687’312

Résultat annuel 1 (avant attributions) au capital de l’organisation	 271’440 	 447’465

Attributions 
(Attribution) / Prélèvement au capital libre généré	 -271’440	 -447’465

Résultat annuel 2 (après attributions)	 -	 -



Nous vous disons merci

Donatrices et donateurs 2024

Les dons spécifiques à SOS enfants sont inclus dans cette liste.

A  M. et/ou Mme
Abbundo Enzo, Ahmed Silvia Béatrice, 
Alhanko Bauer Gary et Corinne, Annen 
Luce, Arcilla Francisco, Ardin Dominique, 
Aubert-Lebet Gabriel et Suzanne

B  M. et/ou Mme
Babey Valéry, Bagnoud Gérard et Anne, 
Bagnoud Catherine, Bagnoud Marie, 
Banz Rolf, Barbey Carole, Barbey Ingjerd, 
Barbey Stéphanie, Barbier-Mueller Lucie 
et Henri, Barde Xavier, Barrillier Gabriel, 
Baschy-Assemani Marc-André, Beer Roger, 
Bensahel Stéphane et Frédérique, Bercher 
Jacques, Berdoz Denis, Berger Alain, 
Berger Marie, Berney Frédéric et Anne, 
Bertrand Alessandra, Besseyre Carine, 
Betrisey Frédéric et Sarah, Binder Frédéric, 
Blatter Werner et Claire-Lise, Boissonnas 
Jacques et Sonia, Bolsterli Claire, Bonart 
Pierre, Bottin Michel et Janick, Bourrit 
Michel, Bouvard Denise, Bringer Hubert et 
Pamela, Briol Marc et Angela, Brolliet Laure, 
Brönner-Schindler Helen, Brunschwig 
Nicolas et Feryal, Buet Pierre John, Burrus 
Christophe, Burrus Florence, Burrus-Gratry 
Emmanuela

C  M. et/ou Mme
Caillat Béatrice, Calame Jennifer, Canonica 
F r a n ç o i s  e t  Vé r o n i q u e ,  C a p i t a i n e -
Blandenier Gérard et Jacqueline, Cariage 
Jean-Marie Félix, Carron Jean-Marie, 
Cavallero Yolande, Cavoli Daniel, Cergneux 

Henri, Chaix François et Nathalie, Chaix 
Pierre-André et Caroline, Chaix Benjamin, 
Chaponnière Florence, Chaponnière 
Mar tine Louise,  Chap onnière Meyer 
Corinne, Chaponnière Rochat Muriel, 
Charguéraud Marc -André e t  Lucile, 
Chauvet Danielle, Chiari Gaggia Bor y 
Alvise et Anne , Choisy Alain et Carole, 
Christen Knecht André et Isabelle, Christin 
Gilber t, Colelough de Rossi Patrick et 
Marianne, Colomb Gilles, Connor Gregory, 
Constantacopoulos Georges Yorgos, 
Conway Michael G. et Anne-Sophie, Cuddy 
John, Czech Alexandre

D  M. et/ou Mme
Dana-Classen Nicole, Dawance Alexis 
et Huda , de Blonay Victoria, de Fierlant 
Dormer Harold, de Loës Adrien et Sina, 
de Moerloose Philippe, de Montmollin 
Alexandre et Simone, de Picciotto Brigitte, 
de Planta François et Isabelle, de Raemy 
Maxime et Sylvia, de Raemy Guillemette, 
de Senarclens Olivier, Delemont Thierry 
et  Cécile,  Delerue Valérie,  Demierre 
Eric, Demierre Diane, Demole-Dominicé 
G u y  e t  F r a n ç o i s e ,  D e n t a n d - R i g h i 
Christiane, Desjacques Luc, Devaud-
Deprez Jacqueline, Dias Anne, Dubois-
Ferrière Rémy et Elisa, Dubuis Charles et 
Dominique, Duchène François Robert et 
Annette Suzanne, Ducrest Jean François 
Joseph et Margarita, Dumartheray Daniel 
et Michèle, Dunant Olivier et Betty
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E-F  M. et/ou Mme
Echeverria Falla Manuel, Egli Jurg, Egli 
Jean-Christophe, Eichenberger-Hubscher 
Etienne et Patricia, Etienne Tom Jacques 
et Loraine, Falotti Pier-Carlo et Felicina G., 
Fauche Henry et Anne-Marie, Fauchier-
Magnan Thierry et Catherine, Fauchier-
Magnan Louis et Olivia, Favre Eddy et 
Christiane, Favre Patrick, Ferrier Christine, 
F irmenich Charles e t  Marie - Claude, 
Firmenich Pierre-Yves et Sophie, Forster 
Catherine, Fortis Daniel, Fournier Laurence, 
Fransen Sarah Kim, Franz Claudine, Friedli 
Béat et Gillian, Fritz Patrick

G-H  M. et/ou Mme
Gabus-Thorens Pierre et Elisabeth, Galiotto 
Andrea et Françoise, Galissard de Marignac 
Gilber t et Solange, Gamper t Michel , 
Gargantini Jean-Paul, Gautier Horace 
et Stéphanie, Gautier Richard, Gautier 
Fabienne, Gautier F. et Sandrine, Gautier 
Céline, Gillieron François-Louis et Isabelle, 
Golaz Magdalena, Gonet(-de Senger) 
Nicolas et Caroline, Gounod Etienne et 
Françoise, Grange Béatrice, Grange Cyril 
et Sandra, Grobet Régine, Guyot Unger 
Olivia, Haarman Frederik et Nathalie, 
Haeberli Jean-Raoul et Evelyne, Hank 
Ariane, Hauser Francis, Henninger Claude, 
Hentsch Christophe et Nadège, Hervieu-
Causse Yves et Tatiana, Heyer Martine, 
Heyer-Siegrist Pierre et Elisabeth, Hornung 
Douglas et Anne, Huber-Dunant Antoinette, 
Hubscher Jacques et Christiane, Hübscher 
Cléments Nicolas et Carole

I-J-K-L  M. et/ou Mme
I n f a n t e  K o o g e r  C a r l o s  e t  N i c o l i n e , 
Ischi Pierre, Jacot Claude, Joris Majno 
Isabelle, Jost Rouiller Véronique, Joye-

Patry Murielle, Keane Frank et Nathalie, 
Keller Pierre et Claire-Jeanne, Keller 
Roguet Stéphanie, Kern Philippe et Alix, 
Kessler Thomas, Konikoff Daniel, Kossler 
François et Alice, Krauer Walter, Kraus 
Tunik Daniel et Barbara, Lacroix Brigitte, 
Lamber t Antoinet te, Lamber t Arnaud 
et Anne, Lambotte Christophe et Bente, 
L angenberger C éline,  L angenegger 
Annelise, Larderaz Jean-Pierre et Juliane, 
Lathion Philippe, Le Fort Alain et Cécile, Le 
Fort Dominique et Françoise, Lebedinsky 
Thomas, Lenoir Thierry et Isabelle, Lepeu 
Richard et Pascale, Lewis Nathalie, Leyss 
François H. et Murielle, Lombard Olivier et 
Christine, Lombard Alexis et Ana, Lombard 
Schmid de Grune ck Béatrice,  Loren 
Eisendecher Ralf, Lorenceau Frédérique, 
Louis Simonet Martine, Loutan Henri Olivier, 
Lucco-Denereaz Claudine, Ly Cuoung 
Jean-Pierre

M  M. et/ou Mme
Maillard Jean-Jacques et Hélène, Maitre 
Mikael, Maréchal Philippe et Barbara, 
Mathez Sébastien, Maurice Jacques-
Antoine et Danielle, Maus Anne, Meftah 
Khoram Rachid et Nina, Mégevand Jean-
Marie et Jana, Mentha Yvar et Véronique, 
Menut Dominique et Caroline, Mercier 
Barbier-Mueller Philippe et Diane, Mettler 
Bruno, Meyer Erwin, Meyer Lucie Elisabeth, 
Meyer Pierre et  Patricia ,  Meyer ( Von 
Tuempling) Alfred et Régina, Meylan Mayor 
Julien et Jacqueline, Michel-Basmadjieff 
Antoinette, Monney Pierre-Alain et Christine, 
Moos Cartier Pascal et Dorothée, Moro 
Orlando et Patricia, Moser Pierre Claude et 
Madeleine Simone, Moser-Vernet François 
et Isabelle Charlotte, Mossaz Claude et 
Katarina, Mottier Jean-Pierre et Françoise, 
Muletier Régis et Isabelle
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N-O  M. et/ou Mme
Naville Frédéric et Marie Laure, Naz Jean-
Pierre et Anne Marie, Necker Yolande, 
Nic ola s André e t  Micheline,  No garo 
Christian, Odier Patrick et Cynthia, Ody 
Bernard et Christiane, Olivennes Hannah, 
Oltramare Alexandre et Aude, Othenin-
Girard Martin Christine

P-Q  M. et/ou Mme
Pardo Deborah, Patr y Huber t, Paulet 
Pierre, Pedroni Marco, Pellacani Paolo 
et Francesca, Petitpierre Gilles et Anne, 
Peverelli Philippe et Cornelia, Pham Hoang-
Chinh, Pictet Guillaume et Catherine, Pictet 
Nicolas A. et Catherine, Pictet Marc et 
Mariana, Pictet Leonard, Pictet Turrettini 
Charles et Anne-Marie, Pieper-Z’Graggen 
Jean et Claire, Pivin Laurent et Bénédicte, 
Plume Amélie, Preiswerk Michel et Sakina, 
Prost Philippe, Quinodoz Didier et Véronique

R  M. et/ou Mme
Radicati di Primeglio Manfredo, Ramseyer 
Françoise et Louise, Ramseyer Gérard, 
Rappaport Darier David et Alice, Renaud 
Hugues, Reverdin Marie, Reymond Alec, 
Rieder Hans et Doris, Rochat Frederic 
et Lucia, Roetheli Andreas et Béatrice, 
Roguet Jean-Charles et Michèle, Rohner 
Nicolas et Brigitte, Rondeau Maus Jean-
Bernard et Marie-Laure, Rossier Michel, 
Rossier Christian, Roussel Gieux Jean-
Rémy et Anne-Christine, Roussy Jean, 
Rouvenaz Gilles Lionel, Rubeli Guy-Philippe 
et Valentine, Rüst Ruth, Ryser Georges et 
Marguerite

S  M. et/ou Mme
Saracho Sophia, Sarasin François et Laure, 
Sarasin Dawn, Schaerer Henri-Marc et 
Rosemarie, Scherzinger Otto, Schlegel-
Dimier Patrick, Schmeer Claudia, Schmid 
Eric, Schmid Matthias, Schmitz Christian 
et Florence, Scott Viviane, Sechehaye-
Zeltner Ursula, Senger Jacques, Steinmann 
Giovanna, Stenbolt Oivind Gustav et Zohreh, 
Stern Théodore, Sunier François et Nathalie

T à Z  M. et/ou Mme
Tardiou Pierre et Axelle, Tchéraz François 
et Maude, Terraz Jean-Charles et Li, Theler 
Pierre-André, Tissot Jean-Marie et Hélène, 
Toscan Sarah, Turrettini Gérard et Diane, 
Turrettini Olivier et Grace, Turrettini Jean 
Alphonse et Sophie, Turrettini (-Bagnoud) 
Pierre et Valentine, TWINT , Vaudaux Gérard, 
Vermeil Luc et Françoise, Vogel Richard 
et Philippa, Völker Dietmar et Bahia, Völki 
Keller Rose-Marie, Von der Weid Sandya, 
Von Hurter Caroline, von Planta Andreas, 
Vuilleumier Nicolas et Audrey, Waldvogel 
Guy et Pierrette, Weber Friedrich U., Weber 
Jauslin Philippe et Béatrice, Wertheimer 
Gérard et Valérie, Widmer Roland Paul, 
Zoells Robert et Christine, Zoelly Philippe et 
Diane, Zupponi-Plattner Mario et Dominique
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Les fondations et associations

A s s o c i a t i o n  d e s  D a m e s  G r e c q u e s , 
Association Les Trinitaires, Fondation Alfred 
et Eugénie Baur, Fondation Cassiopée, 
Fondation Champ-Fleuri, Fondation Charles 
Curtet pour les handicapés, Fondation 
Chrisalynos, Fondation des Logements 
pour Personnes Agées ou Isolées (FLPAI), 
Fondation du Groupe Pictet, Fondation 
Esse Quam Videri, Fondation Francis 
e t  Marie -Franc e Minkof f,  Fondation 
Genevoise de Bienfaisance « Valeria Rossi 
di Montelera », Fondation Rumsey-Cartier, 
Fondation Suzanne Huber, La Société 
Philanthropique et Philosophique, Les 
Amis de l’Homme « l’Ange de l’Eternel » 
association Philanthropique

… et celles qui ont soutenu spécifiquement 
le programme Jeunes en formation (JEF)

Fondation Alb atro s,  Fondation Br u, 
Commune d’Anières

Les entreprises

ASS Architectes SA, Atar Roto Presse SA, 
Atelier d’Architecture 3BM3 SA, Autobritt 
Automobiles SA, Banque Cantonale de 
Genève, Banque Gonet & Cie SA, Banque 
Lombard Odier Darier Hentsch, Bor y 
Immobilier, Cominex SA, de Pury Pictet 
Turrettini & Cie SA, Détartrage Services SA, 
DWZ Avocats de Weck Zoells & Associés, 
ECC Emmenegger Compétences Conseils, 
École Moser SA, Editions Favre SA, Eldora 
SA, Étude Lenz et Staehelin, Etude Locca 
Pion & Ryser, FBT Avocats SA, FHMarketing, 
Flux Laboratory, Forty-Four Avocats, Grange 

Immobilier SA, Haute école de travail 
social | HES-SO Genève, HCC ingénieurs 
géomètres SA, Huissier judiciaire, Impact 
Finance Investment Sarl, Jacquet SA, 
Librairie BASTA, Mirabaud & Cie SA, Muller 
Energies SA, N.A.T. Services SA, NovaFirm 
SA, ODDO BHF (Switzerland) Ltd, Pilet & 
Renaud SA, Quinze Cours des Bastion 
Avocats Sàrl, Reyl & Cie SA, Selvi & Cie SA, 
Services Plus Energies SA, Sigbu Finance 
Sàrl, Société Privée de Gérance SA, Valcourt 
SA, VF Valorisations Foncières SA

Les fondations et associations qui ont 
répondu à des appels de fonds individuels 
pour nos consultants

Fondation de Mr & Mme David Butin-
Ponson-Robert, Fondation Hans Wilsdorf, 
Secours Suisse d’Hiver

Les donateurs de lots de notre soirée SOS 
enfants du 3 juin 2024

A n a  D .  L o m b a r d ,  A t e l i e r  7 7,  B l u e s 
Association de Genève, Bongénie Grieder, 
Boutique Friends, Boutique Smile, Caran 
d’Ache, Eugène Baud, Fourteen SA, GbyG, 
Jaques Opticiens, Jazz and Co Association, 
Laurent Perrier, l’Erbolario, Maréchal 
Philippe, Mizensir, Montres Tudor SA, Noora 
Kulvic, Olga Editions, Restaurant Chez 
Piaf, Restaurant Katrépices, Restaurant 
Pachacamac, Studio/11

Et aussi

Les donateurs (particuliers ou fondations) 
qui ont tenu à rester anonymes.
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Coordonnées

Bureau Central d’Aide Sociale
Place de la Taconnerie 3
1204 Genève
Case postale
1211 Genève 3

Tél. 022 310 20 55 
e-mail : bcas@bcas.ch

Compte bancaire BCGE R 1150.40.08 
IBAN CH93 0078 8000 R115 0400 8 
Compte postal CCP 12-113-5 
IBAN CH83 0900 0000 1200 0113 5

Association des Amis 
du Bureau Central d’Aide Sociale
Place de la Taconnerie 3
1204 Genève
Case postale
1211 Genève 3

Tél. 022 310 20 55 
e-mail : bcas@bcas.ch

Compte bancaire BCGE T 3228.50.78 
IBAN CH31 0078 8000 T322 8507 8 
Compte postal CCP 12-27515-4 
IBAN CH51 0900 0000 1202 7515 4

Possibilité de faire un don en ligne sur notre site internet :
www.bcas.ch
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Récépissé
Compte / Payable à

CH51 0900 0000 1202 7515 4
Amis Bureau Aide Sociale
Place de la Taconnerie 3
1204 Genève

Payable par (nom/adresse)

Monnaie    Montant

CHF

Point de dépôt

Section paiement

Monnaie    Montant
CHF

Compte / Payable à
CH51 0900 0000 1202 7515 4
Amis Bureau Aide Sociale
Place de la Taconnerie 3
1204 Genève

Payable par (nom/adresse)

merci de bien vouloir préciser lors de votre paiement si votre don 
concerne :

SOS enfants / Le Biceps
Service Social du BCAS
Cotisation CHF 50.-

Avec nos remerciements




